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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

police municipale
Question écrite n° 110814

Texte de la question

M. Jacques Remiller attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'évolution nécessaire
de la réglementation relative à la procédure de verbalisation des infractions à certains arrêtés de police du
maire. Elle serait à rendre plus rapide et plus efficace, dans le cadre d'une stricte définition des infractions
constatées sur la voie publique. Il lui demande les perspectives et les échéances de la concertation
interministérielle engagée à ce sujet, sous son égide, avec la participation du ministère de l'intérieur.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de faire connaître à l'honorable parlementaire que, pour
l'application de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances, un projet de décret modifiant le
code pénal, le code de procédure pénale et le code général des collectivités territoriales et relatif à la lutte contre
les incivilités, a été rédigé par ses services et est en cours d'examen par les autres ministères concernés. Ce
projet de texte, notamment, dresse la liste des contraventions du code pénal que les agents de police
municipale sont habilités à constater, prévoit les modalités d'exercice du pouvoir de transaction conféré au
maire, étend la possibilité pour les agents de police municipale d'avoir recours à la procédure simplifiée de
l'amende forfaitaire, et modernise le paiement direct de ces amendes en permettant, outre un règlement en
espèces ou par chèque, l'utilisation d'une carte de paiement.

Données clés

Auteur : M. Jacques Remiller
Circonscription : Isère (8e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 110814
Rubrique : Police
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 novembre 2006, page 12082
Réponse publiée le : 20 février 2007, page 1897

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE110814
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267662

